
tYpe qui est prévue après la présentation de la déclaration annuelle est
déclarée au plus tard cinq jours avant qu'elle ne commence.

5. D'une manière générale, il n'est pas requis de déclarations au titre du
Paragraphe 3 pour les mélanges qui ne contiennent qu'une faible concentration
d'un produit du tableau 2. De telles déclarations ne sont requises,
conformément aux principes directeurs, que dans les cas ou il est jugé que la
facilité de récupération du produit du tableau 2 à partir du mélange et la
nasse totale de ce produit constituent un risque pour l'objet et le but de la
Présente Convention. Les principes directeurs susmentionnés seront examinés et
approuvés par la Conférence, conformément au paragraphe 21, alinéa i), de
l'article VIII.

6. Les déclarations de site d'usines présentées conformément au paragraphe 3
contiennent les renseignements suivants :

a) Nom du site d'usines et du propriétaire, de la société ou de
'entreprise qui le gère;

b) Emplacement précis du site d'usines, y compris son adresse;

c) Nombre d'usines à l'intérieur du site qui sont déclarées
conformément à la huitième partie de la présente Annexe.

Les déclarations de site d'usines présentées conformément au paragraphe 3
Ontiennent également les renseignements suivants pour chaque usine à

"intérieur du site à laquelle s'appliquent les spécifications énoncées au

me Paragraphe t

a) Nom de l'usine et du propriétaire, de la société ou de l'entreprise
ui la gère;

b) Emplacement précis de l'usine à l'intérieur du site, y compris le
'timent exact et son numéro, le cas échéant;


